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UNION EUROPÉENNE - DROIT DU TRAVAIL

JULIETTE POURTIER COMPTRASEC, UMR 5114 CNRS - Université de Bordeaux

Dans un arrêt du 16 juin 2016, Rodriguez Sanchez, C-351/14, la Cour de justice de 
l’Union européenne vient rappeler sa position quant aux différents congés accordés 
en raison de la maternité et de la parentalité. 

Une salariée, suite à un congé maternité, fait une demande de réduction de son temps 
de travail et d’aménagement de ses horaires sur le fondement de l’article 37 § 5 et 
6 du statut des travailleurs, qui est, en droit espagnol, une forme de congé parental 
à temps partiel : il s’agit d’un congé sous forme de réduction du temps de travail, 
assorti d’un droit à l’aménagement de l’horaire dans le cadre du temps de travail 
ordinaire. En l’espèce, l’employeur a accepté la réduction du temps de travail mais pas 
l’aménagement de ses horaires, alors que la salariée était contrainte par les horaires 
de garderie de son enfant.

La salariée a alors introduit un recours contre cette décision, et la juridiction de ren-
voi a adressé à la Cour une question préjudicielle portant sur l’interprétation de la 
directive 2010/18 qui met en œuvre l’accord cadre révisé sur le congé parental, en ce 
qu’elle vise à « favoriser une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie 
de famille »1, au retour de ce congé. En l’occurrence, la salariée était-elle en droit de 
bénéficier, au retour de son congé maternité, d’une adaptation de son horaire et de 
son rythme de travail ?

En effet, la clause 6 § 1, intitulée « Retour au travail », pose un droit à l’aménagement 
des horaires et/ou de leur rythme de travail des travailleurs. Ce droit est doublement 
limité : il ne s’applique qu’au retour d’un congé parental, et les employeurs n’ont pas 
l’obligation d’y accéder puisqu’ils « examinent les demandes et y répondent en conci-
liant leurs propres besoins et ceux des travailleurs ».

Logiquement, la Cour déclare la question irrecevable, puisque la situation dans la-
quelle se trouve la requérante ne relève pas du champ d’application de la clause 6 § 1 
de l’accord cadre révisé (point 48) : revenant de congé maternité, la salariée ne pouvait 
faire valoir cette clause afférente à la possibilité pour les travailleurs de demander 
l’aménagement de leur horaire de travail au retour d’un congé parental. De plus, la 
clause 6 § 1 n’a pas été rendue applicable d’une manière directe et inconditionnelle 
aux situations de retour de congé maternité, malgré les assertions de la juridiction de 
renvoi (point 65, 66, et 67).

Effectivement, le droit de l’Union européenne distingue entre le congé de maternité2, 
qui a seulement vocation à protéger la sécurité et la santé des mères (et par là, d’as-
surer une égalité en tout cas professionnelle, entre les femmes et les hommes) et le 
congé parental, qui est un moyen de conciliation entre la vie familiale et profession-
nelle. D’ailleurs, la Cour de justice avait déjà précisé, dans un arrêt du 19 septembre 
2013, Betriu Montull, que le congé maternité prévu par le droit espagnol s’entendait 
au sens du congé maternité du droit européen, et non du congé parental de la directive 
2010/18. Dans l’affaire en cause, il s’agissait de la faculté laissée à la mère de trans-
férer en partie son congé maternité au père de l’enfant, sous certaines conditions ; 
la juridiction de renvoi assimilait alors ce congé à un congé parental au sens de la 
directive, lorsqu’il était pris par le père. La Cour de justice réfute cette argumentation 
en estimant que le congé en cause était bien un congé maternité au sens du droit de 

1  Article 6 § 1.

2  Directive 92/85 concernant la 
mise en œuvre des mesures visant 
à promouvoir l’amélioration de la 
sécurité et de la santé des travail-
leuses enceintes, accouchées ou 
allaitantes au travail.
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3  N. Moizard, « Conciliation entre 
vie professionnelle et vie familiale 
en droit social communautaire », In-
formations sociales, n°129, 2006/1, 
p. 130.

4  J. Suk, « Les stéréotypes de 
genre sont-ils mauvais pour les 
femmes ? » in S. Hennette-Vauchez, 
M. Möschel, D. Roman, Ce que le 
genre fait au droit, Dalloz, 2013, p. 
205. « Caregiver » entendu au sens 
de « sollicitaidant » par J. Suk. 
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l’Union, ce qui empêchait alors au principe d’égalité de traitement entre les femmes 
et les hommes de s’appliquer, le droit de l’Union autorisant les différences de traite-
ment fondées sur la condition biologique de la femme. 

La distinction entre le congé maternité et parental n’est pas nouvelle, ainsi que le 
refus de fusionner les deux conceptions, puisqu’ils n’ont pas les mêmes finalités. 
Cependant, au regard de la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, la 
Cour est très sévère dans cet arrêt et la solution peut surprendre. Si l’on comprend 
bien la volonté de garantir l’égalité entre les femmes et les hommes en continuant de 
distinguer les congés pour raisons biologiques et les congés parentaux, le droit à la 
conciliation semble pourtant transcender les deux congés. 

Il semble que ce soit là, l’occasion manquée de reconnaître un droit fondamental à la 
conciliation entre vie professionnelle et vie familiale.

L’objectif de conciliation entre vie familiale et vie professionnelle trouve une applica-
tion particulière dans l’aménagement du temps et de la relation de travail. Elle est la 
raison principale de l’instauration d’un congé parental3 au niveau européen. La conci-
liation est aussi traitée dans la directive 92/85 sur le congé maternité, sous l’angle de 
la protection de la santé et de la sécurité des personnes, mais seulement lorsqu’elle 
garantit un congé maternité d’au moins 14 semaines continues et une interdiction de 
licencier pour des motifs liés à leur état. 

Plus spécifiquement, le contentieux portait sur une situation de retour à l’emploi : ne 
revenant pas d’un congé parental, mais d’un congé maternité, la requérante s’est vu 
notifier une décision d’irrecevabilité de la part de la CJUE puisque celle-ci distingue 
les deux congés de façon claire : le congé parental est accordé aux parents pour qu’ils 
puissent s’occuper de leur enfant ; le congé maternité vise à assurer la protection de 
la condition biologique de la femme et des rapports particuliers entre cette dernière 
et son enfant au cours de la période qui fait suite à la grossesse et à l’accouchement, 
en évitant que ces rapports soient troublés par le cumul des charges résultant de 
l’exercice simultané d’une activité professionnelle (point 44). 

Ces définitions expliquent en partie l’absence de droit à la conciliation dans la direc-
tive concernant le congé maternité : il est moins lié à la conciliation entre vie profes-
sionnelle et vie familiale qu’à l’approche européenne « maternaliste » de l’égalité des 
sexes, qui a permis l’adoption de lois protectrices sur le congé maternité, obligatoire 
et indemnisé (faiblesse de la femme en couches ou particularisme de lien mère-nou-
veau-né, qui doit être protégé par la société). La mère, plus que le père, est le principal 
« caregiver » de l’enfant en bas-âge4 et doit être protégée pour cette raison, au regard 
de sa santé mais également au regard de son emploi. Ainsi, la distinction nette entre 
un congé maternité ayant pour finalité la santé des mères et la promotion de l’égalité 
professionnelle, et un congé parental ayant vocation à réaliser l’égalité de genre dans 
l’éducation des enfants, empêche de penser un droit à la conciliation de façon globale, 
indépendamment des situations de congés et de retour à l’emploi. 

Ne fallait-il pas alors en appeler aux droits fondamentaux ? L’espace juridique euro-
péen ne manquait pas de références pour justifier la reconnaissance d’un tel droit.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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